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C’est dans l’ancienne salle du PRADO 22-24 avenue du Général Leclerc, à SOCHAUX, que s’est tenue le 26 

novembre 2022, l’Assemblée Générale du Comité Départemental du Doubs (CD 25), dont l’organisation matérielle avait été 

confiée au club de l’US SOCHAUX, présidé par Michel HUOT. 

 

 La composition actuelle du CD 25 est la suivante : 

 

 

COMITÉ DIRECTEUR 

 

Président : Monsieur MARENGHI Jean-Pierre 

Vice-Président : Monsieur CHALOPIN Jean-Pierre 

Secrétaire Général : Monsieur JACQUOT Michel 

Trésorière Générale : Madame FRACHEBOIS Chantal 

Responsable Informatique : Monsieur BILLOD MOREL Michel 

Responsable Commission d’Arbitrage : Monsieur THOMAS Michel 
 

MEMBRES 
 

Monsieur DEVILLERS Claude 

Monsieur FAHY Gilbert 

Monsieur FOSSAERT Pierre 

Madame JEANNIN Lydie 

Monsieur LEBAIL Didier 

Madame MARTELET Christelle 

Monsieur MAUGAIN Pascal   

Monsieur MOUILLESSEAUX Yves 

Madame NICOLET Valérie 

Monsieur SIMON Christophe 

Monsieur VIDAL Didier 

 

 

Les vérificateurs aux comptes sont : 

• BILLOD MOREL Sonia (Pétanque Rudipontaine). 

• THUNE Jacques (Pétanque du Plateau). 

 

Claude CHOFFAT, Président de la Commission de surveillance des opérations électorales est présent physiquement. 

En l’absence de Messieurs Fabien CHAPUIS et de Michel GARCIA, Dominique BEY s’est proposé pour assister le 

Président de cette Commission. Dominique BEY est désigné par les membres de cette Assemblée. 

Ils pourront ainsi vérifier la régularité du vote à bulletins secrets (élection d’un membre du CD 25). Ils procéderont au 

décompte des voix obtenues, puis Claude CHOFFAT annoncera ensuite les résultats. Ils pourront également intervenir, si 

nécessaire, sur les autres votes à main levée. 

  

L’ordre du jour de l’assemblée générale est le suivant : 

 14h00 : Ouverture de l’Assemblée Générale. 

 Minute de silence. 

 Approbation du compte-rendu de l’AG 2021. 

 Discours du Président du CD 25. 

 Rapport moral du Secrétaire général du CD 25. 

 Rapport financier de la Trésorière générale du CD 25. 

 Rapport des vérificateurs aux comptes. 

 Approbation du rapport financier. 

 Rapport d’activités du Secrétaire général du CD 25. 

 Comptes rendus des Présidents de Commissions du CD 25 

o Commission de Discipline. 

o Commission d’Arbitrage. 

o Commission Sportive. 

o Commission des Vétérans. 

o Commission Féminine. 

o Commission Coupe de France. 

o Commission Jeunes. 

o Site internet – Concours – Championnats. 

 Bilan des contrôles d’alcoolémie. 

 Approbation du Règlement Intérieur du Comité Départemental du Doubs. 

 Elections des candidats au Comité du Doubs (1 poste à pourvoir). 
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 Pause. 

 Reprise de l’assemblée générale. Résultats des élections. 

 Budget prévisionnel 2023. 

 Approbation des Délégués au Congrès d’EVIAN. 

 Principales décisions prises en 2022 par le Comité Directeur FFPJP. 

 Embauche d’un CTFR (Conseiller Technique Fédéral Régional). 

 Championnats Départementaux, Régionaux, France 2023.  

 Régionaux et Nationaux BFC 2023. 

 Finale de la Coupe de France des clubs à Montbéliard (AXONNE) en 2023. 

 Projet des Championnats de France Jeunes à Pontarlier en 2024. 

 Questions diverses. 

 Remise des récompenses 2022. 

 

 

RECENSEMENT DES CLUBS À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 

 

CLUB 

 

Présent 

X 

 

Procuration  

P 

 

Absent 

A 

 

Licenciés 

2022 

 

Nombre 

de Voix 

101 AS MONTBELIARD X         74 3 

102 PETANQUE RUDIPONTAINE X         87 3 

103 PETANQUE BOROILLOTTE X        50 2 

1034 PETANQUE DAMPIERRE LES BOIS   A      12 2 

105 PETANQUE AUDINCOURTOISE X        29 2 

108 PETANQUE SELONCOURTOISE X        57 3 

110 PETANQUE HERIMONCOURTOISE X        52 3 

111 AS RANG PETANQUE X        33 2 

112 PETANQUE BETHONCOURTOISE X        25 2 

114 LA BOULE ERBATONNE X        87 3 

117 PETANQUE ISLE SUR LE DOUBS X        31 2 

119 US SOCHAUX PETANQUE X        140 4 

201 PETANQUE FRANC-COMTOISE X        98 3 

202 PETANQUE THISIENNE X        77 3 

203 PETANQUE BATTANT   A      18 2 

205 VESONTIO PETANQUE CLUB X        42 2 

207 UNION SPORTIVE BAUMOISE X + Procuration de VERCEL       79 3 

208 PETANQUE SAINT VITOISE  Excusé. Pb pendant le trajet (auto) A      33 2 

211 AMICALE BOULISTE SAONOISE X        40 2 

212 LA BOULE MONTFERRANDAISE X        66 3 

217 BEURRE PETANQUE CLUB X        72 3 

218 AMICALE BOULISTE NANCRAY X        27 2 

301 JOYEUSE PETANQUE PONTISSALIENNE X        153 5 

302 PETANQUE DE MORTEAU X        46 2 

 303 PETANQUE VALDAHONNAISE X        30 2 

 304 PETANQUE PLATEAU PIERREFONTAINE X        17 2 

306 PETANQUE DE VILLERS LE LAC X        45 2 

307 PETANQUE LES FINS X        11 2 

308 PETANQUE DE MONTLEBON X        27 2 

310 PETANQUE CLUB LE RUSSEY X        25 2 

311 PETANQUE ORCHAMPS VENNES X        66 3 

312 LA BOULE VERCELLOISE X Procuration à Baume les Dames       29 2 

          32 clubs pour un total de 80 voix   

 

 P : Procuration  X : Présent  A : Absent 

 

 



 

Page 4 sur 30 

 

Le Président du CD 25 ouvre la séance. 
 
 

- Le nombre de clubs présents ou représentés :   29 clubs sur 32 

 

- Le nombre de voix prises en compte pour les élections :   74 Voix sur 80   

 

Le quorum est atteint. 

 

 

 Minute de silence   

A la mémoire de tous ceux et de toutes celles dirigeants ou joueurs qui nous ont quittés, le Président demande de bien 

vouloir observer quelques moments de recueillement. 

 Je voudrais que nous rendions hommage aux êtres chers, dirigeants, licenciés, amis qui nous ont quittés cette année. 

Je ne peux en citer un plus que l’autre. Néanmoins, j’ai une pensée particulière pour Jacques JACQUEMIN, Président du 

Comité Départemental du DOUBS de 1980 à 1999 ainsi que pour Lucien CERUTTI, Président du Comité de Haute Saône de 

1977 à 2000.  

Je vous remercie 

 Approbation du compte rendu de l’assemblée générale 2021   
 

Le Président soumet à l’Assemblée l’approbation du procès-verbal de l’AG 2021. 

    

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 Allocution du Président du CD 25 - MARENGHI Jean-Pierre   
 
BONJOUR ET BIENVENUE A TOUTES ET A TOUS 

  

Madame SCHULLER Adjointe au maire de Sochaux  

Mesdames et Messieurs les Présidents(es) de sociétés  

Mesdames, Messieurs  

Je dois excuser Mr le Maire, MATOCQ-GRABOT  

Mr ALBERT, président de l'OMS  

Mr DUTRONC, président de la région BFC, de pétanque, retenus par d'autres obligations.  

 

La saison 2022 se termine et j'ai le plaisir à vous recevoir dans ce lieu mythique qu'est l'espace du PRADO de 

Sochaux mis à notre disposition par l'église évangélique que je tiens à remercier ainsi que la Pétanque de Sochaux pour 

l'organisation de notre Assemblée Générale.  

Que retenir de cette année 2022 ?  

Ce n'est pas tous les jours que ça arrive mais pour le Comité Départemental, c'est arrivé le 7 juillet dernier à Ax-les-

Thermes en Ariège. Ce jour historique, à marquer d'une immense pierre blanche, a vu les 3 sociétaires de la Pétanque de 

Morteau, Janick FRACHEBOIS, Jean-Marie MARAUX et Michel MUNIER devenir Champions de France vétérans. Je les 

félicite et je les remercie d'avoir accepté notre invitation à cette Assemblée Générale. Ils seront honorés comme il se doit en fin 

d'AG. 

J'adresse également mes compliments à tous nos champions et championnes dans les différentes catégories qui ont 

défendu nos couleurs lors des différents Championnats de France en particulier aux cadets de la JPP qui ont échoué en quart de 

finale ce qui prouve que les écoles de pétanque avec leurs initiateurs et éducateurs dévoués commencent à obtenir des résultats 

de plus en plus prometteurs.  

Ce n'est pas de la grande littérature j'en conviens, mais je rappelle ce mot de Gérard Depardieu « un cœur de 

champion c’est aussi beau qu’un cerveau de savant ».  

 

Un point important pour 2023 : l’arrivée d’un CTFR embauché au 1er octobre 2022 au sein du Comité BFC. Je 

reviendrai durant l’AG sur la fonction de ce nouvel embauché.  

Après une baisse du nombre de licences en 2020/2021, l’année 2022 a connu un rebond puisque le CD a enregistré 

1678 licences, soit une augmentation de 16 % par rapport à 2021 ce qui nous place exactement dans la moyenne nationale. 

Michel y reviendra tout à l’heure.  
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J’avais émis le vœu l’an dernier d’éradiquer les incivilités dues la plupart du temps à l’abus d’alcool. J’en profite pour 

remercier tous les membres du Comité qui m’ont suivi dans cette démarche. 3 éthylotests ont donc été achetés, les membres du 

CD ont été formés par visioconférence, et j’ai personnellement effectué des contrôles lors de tous les championnats ainsi que 

lors du Régional à Besançon. Je laisserai le soin à Christelle de vous en parler tout à l’heure. Mais j’aimerais aller encore plus 

loin et que l’an prochain des contrôles soient également effectués lors des championnats des clubs.  

Il est à souhaiter que dans les années à venir des contrôles de drogues puissent être effectués, mais la décision ne nous 

appartient pas.  

 

Dans son rapport de la commission de discipline, Didier Vidal reviendra tout à l’heure sur les sanctions prononcées à 

l’égard de quelques joueurs qui ont perturbé la bonne marche de compétitions, et communiqué de façon irrespectueuse sur les 

réseaux sociaux.  

 

J’adresse un Merci particulier aux sociétés qui ont pris en charge l’organisation des différents championnats des clubs.  

Une importante manifestation attend normalement le CD l’an prochain. La Fédération Française de Pétanque nous a 

confié l’organisation de la phase finale de la coupe de France des Clubs. Durant 3 jours les vendredi 10, samedi 11 et dimanche 

12 Mars 2023, les 8 clubs rescapés de cette compétition seront présents à l’AXONE de Montbéliard.  

J’ai participé à des nombreuses réunions qui ont permis de recenser les besoins aussi bien humains que financiers et 

matériels. Le budget est important et nous sommes dans l’attente des demandes de subventions octroyées par le Conseil 

Régional, le Conseil Départemental, PMA, et la ville de Montbéliard.  

Une telle manifestation retransmise par la chaîne « l’Equipe » nécessitera la participation d’un nombre important de 

bénévoles (entre 80 et 100 personnes). Je vous tiendrai très vite au courant des avancées concernant cette compétition.  

 

En ce qui concerne le sport adapté, des rencontres ludiques ont pu se dérouler à Pontarlier en lien avec l’UNAP, à 

Besançon et à Sochaux en lien avec l’ADAPEI, grâce à la présence de nombreux bénévoles. Merci à Michel JACQUOT et 

Didier VIDAL pour leur implication.  

 

La flambée des prix de l’énergie fait que nous sommes actuellement dans l’expectative en ce qui concerne les 

économies programmées dans chaque commune. Les boulodromes chauffés seront très certainement concernés et impactés par 

ces mesures. Selon la formule consacrée : attendons de voir.  

 

Tout à l’heure, vous aurez à vous exprimer sur l’augmentation du prix de la licence qui n’a pas subi de hausse depuis 

5 ans.  

Aujourd’hui, la pétanque est un des sports ayant un prix de licence le moins élevé parmi toutes les associations.  

 

Pour terminer, je tiens à remercier tous les membres du comité départemental pour leur motivation en tant que 

bénévoles, en particulier les Présidents de Commissions et plus particulièrement notre Trésorière Chantal FRACHEBOIS, 

Michel JACQUOT notre Secrétaire Général et Michel BILLOT MOREL notre Informaticien préféré pour ce travail 

impressionnant qu’est une préparation d’AG .MERCI à vous, Présidents, joueurs, arbitres, bénévoles, éducateurs, de nous 

avoir fait confiance tout au long de l’année.  

 

Merci pour votre attention.  

 

Jean-Pierre MARENGHI  Président du CD 25 

 

 
 

 Rapport moral du Secrétaire Général   
 

Mesdames, Messieurs 

Enfin une année ou nous avons pu assouvir un peu plus sereinement notre passion. Enfin une année pleine avec 

l’organisation de tous les championnats, des concours, des championnats des clubs et une nouvelle compétition « Le trophée 

des Ainés ». Pierrot vous fera un bilan de cette première année de compétition. 

En 2022, le Comité a organisé :  

- Régional Triplette Séniors Jeu Provençal 11 et 12 juin. 

- Régional de Besançon 2 juillet.   

- Championnat Régional des clubs Jeu Provençal 17 et 18 septembre. 

- Championnat des clubs BFC journée 5-6-7 les 22 et 23 octobre. 

 

Vous remarquerez qu’un bureau composé de 17 membres éparpillées aux quatre coins du département, a organisé plus 

de compétitions que certains clubs avec des dizaines de licenciés regroupés sur un même site. Pour les clubs ayant comme 
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excuse le manque de place ou de terrain, je vous rappelle que le site du Rosemont est parfaitement adapté. Vous n’avez que 

votre buvette à déplacer. Au comité, nous n’avons pas d’installation. Nous n’avons même pas de local. Mais nous organisons. 

L’arrivée des contrôles alcootest est un premier pas plus ou moins accepté, pour que notre sport évolue jusqu’à 

devenir une discipline olympique.  

Pour répondre à certains détracteurs (ils se reconnaitront), la pétanque est certes un sport populaire mais avec des 

règles définis par la FFPJP. Il me parait primordial d’avoir une conduite exemplaire pendant nos compétitions (d’où ces 

contrôles d’alcoolémie), de respecter les clubs qui organisent des concours ou championnats (d’où le rappel du règlement pour 

les concours sauvages). 

Vous participez tous à l’élaboration du calendrier. Lors de nos réunions de district, il est de plus en plus difficile de 

vous présenter un projet cohérent. Chantal et Michel passent des heures pour ne pas dire des jours à essayer de tout caser en 

tenant compte des impératifs de la FFPJP, du Comité régional, de la disponibilité des installations, de la concurrence des autres 

activités (notamment la Lyonnaise et le BMX pour le Rosemont) et pour finir les désidératas des clubs. Alors de grâce quand 

un concours est organisé, privilégiez-le au détriment d’un concours sauvage. Je parle naturellement d’une compétition 

organisée le même jour dans le même district. Vous pourrez vous exprimer lors de la validation du Règlement Intérieur avec 

notamment ce paragraphe lié aux concours sauvages. 

Comme l’année dernière, Rapport moral, donc moral de nos licenciés, moral de nos clubs et moral de notre 

Comité. 

Moral des licenciés. 

Nos licenciés ont pu assouvir totalement leur passion. Toutes les compétitions ont pu être organisées et se sont 

déroulées de façon remarquable. Malgré la période caniculaire, les conditions météorologiques ont permis à chacun d’assouvir 

sa passion. 

Un bémol cependant encore 2 ou 3 comportements inacceptables qui ont valu à leurs auteurs un passage en 

Commission de Discipline. Le changement de Président de cette commission a fait qu’un joueur est passé à travers. Pour les 

râleurs, ce n’est pas du favoritisme ou autre magouille, mais des délais de procédure dépassés suite à ce changement.  

Didier VIDAL (le nouveau Président de la Commission de Discipline) vous en parlera. Pour les années à venir, ouille 

ouille ouille, je vous préviens. Didier est chaud bouillant.  

Les contrôles alcootest ont dérangé et obligé certains joueurs à changer de comportement. Mais pour une majorité de 

licenciés, cette nouvelle mesure a été plutôt bien acceptée. 

Il me semble que majoritairement, le moral du joueur de pétanque est positif, notamment pour ceux qui respectent les 

statuts et le règlement intérieur du CD 25.  

Naturellement, pour les éternels insatisfaits, les grincheux « Rien Ne Va ». A ceux-là, je ne peux que leur dire : 

Investissez-vous. 

Moral des clubs. 

Comme je vous l’ai dit en préambule, cette année aura permis aux clubs d’organiser des championnats et des concours 

sans contraintes particulières : pas de consignes sanitaires, moins de restrictions préfectorales ou municipales.  

L’augmentation du nombre de licenciés, la tenue des compétitions et l’ouverture plus aisée des buvettes ont permis 

aux clubs de respecter leur bilan prévisionnel. Ce n’était pas forcément le cas l’année dernière. 

Nous avons eu quelques changements de Président en cours d’année. J’ose espérer que cela est dû à l’usure plus tôt 

qu’à un contexte plus mesquin. Vous voyez Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents votre tâche est difficile. Vous 

devez : gérer, organiser, engager votre responsabilité en cas de clashs ou d’accidents et vous faire critiquer par quelques 

personnes acariâtres (même si vous êtes les meilleurs).  

Ou vous êtes folles ou vous êtes fous à lier !! C’est beau cette abnégation, ce sacerdoce ou cette inconscience. 

Respect.   

Pour certains d’entre vous, les résultats sportifs ont été remarquables. Les articles de presse et les commentaires de 

personnalités ou d’anonymes ont contribué à une reconnaissance de notre sport à travers vos clubs. Merci à tous ceux qui ont 

contribués, cette année au bon déroulement de toutes les compétitions. 
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Malgré la difficulté de la tâche, le changement à la tête de certaines associations, il me semble que le moral des clubs 

est au beau fixe. 

Moral du Comité. 

Nous avons passé une année plus sereine avec moins de contraintes dues à la situation sanitaire et ne plus avoir 

d’ordre ou de contre-ordre au quotidien. 

Malgré la surcharge de travail : 

- Contrôles d’alcoolémie. 

- Organisation du Régional en période estivale. 

- Organisation de 3 Championnats Régionaux. 

- Préparation de la finale de la coupe de France à l’AXONNE en mars 2023. 

Les membres du comité se sont investis sans compter, ont géré le quotidien, l’exceptionnel (Discipline), etc...  

Cela malgré les critiques, et je suis bien placé dans mon club pour le savoir. 

Il me semble utile de rappeler à vos licenciés surtout les râleurs que s’ils peuvent : 

- Avoir un calendrier cohérent. 

- Participer aux divers Championnats (préparation, délégués, tenue des tables). 

- Partir sereinement aux Championnats de France (réservations, tenues, accompagnateurs). 

- S’appuyer sur des textes, des règlements qui évoluent (travail quotidien). 

- Avoir toutes les informations (Cr Réunions, mails, etc.). 

- Bénéficier d’un site ou toutes les informations sont mises à jour quotidiennement et ce malgré le retrait de 

QUOMODO notre fournisseur de site et la réorganisation de celui-ci (merci Michel pour ce travail quotidien qui empiète sur ta 

vie privée). 

- Récupérer leur licence dans les délais parfois assez courts et avec des demandes incomplètes. 

- Participer aux différents CDC, à la Coupe de France, au trophée des ainés. 

 

Tout cela, c’est grâce au travail quotidien des membres du Comité.  

Pour vous montrer la difficulté de notre tâche. Un Président m’interpelle « Tu nous fais chier avec tous tes mails ». Un 

autre « Pourquoi on n’a pas été informé avant ? ». Un autre « Vous ne faites rien au Comité, mais nous casser les C.… avec des 

contrôles alcootests, nous interdire de jouer avec nos potes dans un sauvage. Là vous êtes forts ». Un ou une qualifiée au 

France « Putain on a aucun renseignement pour notre déplacement. A quoi vous servez », sans savoir le travail fait en amont 

pour cette préparation. 

Je pourrai tenir une heure avec toutes les remarques que j’ai entendues sur tous les terrains ou lues sur « Face de 

Bouque » mais j’ai peur de vous lasser ou de devenir vulgaire, si ce n’est déjà fait. 

 Je vous assure c’est du vécu mais malgré ces aléas, les membres du comité ont un moral à toutes épreuves et ils sont 

prêts à relever les défis de 2023. Et quel défis : la Coupe de France à l’AXONNE en particulier. 

Je tiens à remercier tous les clubs pour l’effort consenti dans l’organisation des diverses manifestations et pour une 

très grosse majorité, les excellents rapports avec le Comité.  

Même si ce n’est ni le lieu ni le moment, je remercie les clubs et le Comité qui ont participé soit physiquement soit 

sous forme de dons à la journée de l’Inclusion de l’ADAPEI le 11 septembre au Rosemont. En tant qu’administrateur de cette 

institution, je suis chargé par le Président de l’ADAPEI de remercier le Comité et les clubs qui ont œuvrés pour le bon 

déroulement cette journée. Merci à tous. 

Je vous remercie de votre attention. 

 Le Secrétaire  Michel JACQUOT 

   

Le Président soumet au vote des Présidents le rapport moral du Secrétaire Général. 

 

 

Ce rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
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 Rapport financier 2022 de la Trésorière Générale   
 

  

Exercice comptable du 01/12/2021 au 30/11/2022 

 

 

Faits marquants : 

 

 Après 2 années COVID, enfin une année complète en termes de compétitions et donc de dépenses mais aussi des 

licenciés qui reviennent et c’est le plus important ! 

 

On notera de très bons résultats aux championnats de France : 

  1 équipe championne de France en Triplette Vétérans, ce qui n’était jamais arrivé 

  1 équipe ¼ finaliste au championnat de Trance Triplette Cadets. 

 Fier de ces résultats, le Comité est heureux de récompenser ces joueurs. 

 

 Le Comité a pris en charge l’organisation de 4 manifestations : Le Régional de Besançon, vitrine de notre Comité, le 

championnat régional triplette provençal, la finale du championnat régional des clubs jeu provençal et un week-end de 

rencontres de championnat régional des clubs 2ème division Open et Féminin. Merci aux bénévoles qui ont permis la réussite de 

ces compétitions qui nous ont permis de dégager quelques bénéfices. 

 

Recettes en hausse : 

 

• Augmentation de 16 % du nombre de licenciés. 

• Vente des calendriers (1€) destinée à la commission des jeunes. 

• Organisation des compétitions citées plus haut.  

 

Dépenses en hausse : 

 

• Gros effort financier pour les Jeunes : 

- participation aux déplacements dans des concours nationaux 

- achat de matériel et participation au fonctionnement des écoles de pétanque 

- et toujours accompagnement de Yves et son équipe pour l’initiation à la pétanque dans les centres aérés, 

nous les remercions vivement. 

• Pour la 1ère année, participation aux dépenses des clubs engagés en championnats des clubs : nationaux (CNC) et 

régionaux (CRC) Open, Féminin, Vétérans et Jeunes. 

• Récompenses aux champions de France Triplette Vétérans et ¼ finaliste Cadets. 

• Achat de matériel (1 ordinateur, éthylotests, 1 percolateur). 

• Mise en place d’une nouvelle compétition : Trophée des Aînés. 

 

Résultat de l’exercice : 

 

 Les recettes s’élèvent à 86 234.72 € et les dépenses à 96 556.21 € et malgré des recettes en hausse l’exercice 2022 est 

en déficit de 10 321.49 €. 
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Etat de la trésorerie : 

 

 En réintégrant les dépenses effectuées à comptabiliser sur l’exercice 2023 (réservations hôtels pour CDF…) et en 

débitant les chèques non encaissés, la trésorerie s’élève à 94 342.76 €. 

 

La Trésorière   Chantal FRACHEBOIS 

 

 

 

 Rapport des vérificateurs aux comptes   

 

Les vérificateurs aux comptes Madame BILLOD MOREL Sonia et Monsieur THUNE Jacques sont présents. 

       

  Jacques THUNE prend la parole. 

 

Mesdames, Messieurs, 
  

Le jeudi 17 novembre 2022, nous avons examiné en tant que vérificateurs aux comptes le bilan financier 2022 du CD 

25 présenté par Mme Chantal Frachebois en présence de Jean-Pierre MARENGHI et Chantal FRACHEBOIS. 
L’ensemble des comptes a été fourni, présenté avec clarté et les factures afférentes aux dépenses ou recettes ont été 

contrôlées. 
Il ressort de cette analyse une gestion rigoureuse tant en matière d’investissement que dans la justification des 

sommes engagées. 
La trésorerie du CD 25 est particulièrement bien suivie de près dans la gestion de l’exercice 2022. 
  
En conclusion, merci pour le travail extraordinaire et transparent de Mme Chantal FRACHEBOIS. 

  
   

Jacques THUNE            Sonia BILLOD-MOREL 

 

 

 

 Approbation du rapport financier   

 
Le Président soumet au vote des Présidents le rapport financier de la Trésorière. 

 

Ce rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 Rapport d’activités du Secrétaire général du CD 25.   

  
Après une année difficile en raison des conditions sanitaires, nous passons de 1447 licenciés en 2021 à 1678 en 2022. 

Dans le Doubs, nous avons gagné 231 licenciés, soit une augmentation de 16%. 
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Au niveau régional, l’augmentation des licenciés se situe entre 20 et 29% pour le Jura, la Saône et Loire, la Haute 

Saône. Entre 15 et 20% pour l’Yonne, la Nièvre, le Doubs et la Côte d’Or et 2% pour le Territoire de Belfort (voir tableau ci-

dessous).  

 

Au niveau national, nous nous situons dans la moyenne. 

110 Doublettes inscrites au Régional de Besançon en 2022 contre 122 en 2021. Cette année, il était organisé par le 

Comité qui a pris la succession du District de Besançon.  

La gestion des repas, la publicité et la recherche de sponsors sont à améliorer. Ce sera chose faite dès ce début 

d’année.   

En 2023, il se déroulera le samedi 1er juillet au Rosemont. Toutes les personnes volontaires seront accueillies à bras 

ouverts. Nous ne manquerons pas de vous solliciter en temps utile. Merci.  

Chaque Président de commissions, vous informera des diverses activités ainsi que des résultats qui se sont déroulées 

cette année. 
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 Les championnats des clubs se sont déroulés dans une ambiance conviviale. Tous les clubs organisateurs sont à 

féliciter.   

Ce tableau vous montre l’évolution des inscriptions aux divers Championnats Départementaux sur la période de 2003 

à 2022. 

 

Pour 2022, le total d’équipes inscrites aux divers Championnats est de 1249. Ce qui représente le 3ième taux de 

participation depuis 2003. Seules 2018 avec 1338 équipes et 2019 avec 1306 équipes inscrites devancent 2022. 

Vous pouvez constater que 5 championnats ont égalé ou établi un nouveau record de participation : 

- Triplettes Séniors Féminin  30 équipes. Identique à 2019. 

- Doublettes Séniors Féminin  59 équipes. Ancien record 53 en 2019. 

- Tête à Tête Séniors Féminin 71 équipes. Ancien record 69 en 2018. 

- Triplettes Séniors Vétérans 77 équipes. Ancien record 76 en 2019. 

- Triplettes Séniors Mixtes 85 équipes. Ancien record 84 en 2021. 

 

Il ne vous a pas échappé que ce sont majoritairement des équipes féminines qui ont progressées. Certainement que ces 

Dames étaient plus en manque que les Hommes. 

Toutes les autres catégories se sont stabilisées, à l’exception : 

- Tête à Tête Séniors Masculin qui atteint un de ses plus bas taux de participation avec 228 équipes inscrites. 

- Et le Championnat Doublettes Jeu Provençal qui atteint son plus bas taux de participation avec seulement 38 

équipes inscrites. 

 

Concernant les divers Championnats, voici les principaux résultats : 

Qualificatifs aux Championnat de France : 

 

Triplette Vétérans   (Délégué Chantal FRACHEBOIS)      6 et 7 juillet 

FRACHEBOIS Janick     MARAUX Jean-Marie  MUNIER Michel   (Morteau) 

Ax les Thermes :  Champion de France. 

------------- 

Triplette Senior Promotion (Délégué Pierrot FOSSAERT)      9 et 10 juillet 

BOULANGER Julien  DUONG Denis  MARTIN Augustin    (Beure) 

Ax les Thermes :  Perd en poule. 
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Triplette Senior Masculin  (Délégués Michel THOMAS)    18 et 19 juin 

PICON Georges      PICON Richard  PICON Gérard     (Sochaux)  

Bergerac :   Perd en poule.  

-------------- 

Triplette Senior Féminin   (Délégué Didier VIDAL)               16 et 17 juillet 

MATTHEY-DOREY Gaëlle       GUILLOT Emilie      BERTRAND Laurence      (Pontarlier)  

Chalon/Saône :  Perd en 1/32. 

-------------- 

 

Triplette Senior Provençal  (Délégués Henri BERTOCCHI)     1 au 3 juillet 

DEMELAY Michael  JEANMOUGIN Philippe  LAGARCE Lionel    (Boroillotte) 

Carcassonne :   Perd en 1/16. 

-------------- 

 

Doublette Senior Mixte   (Délégué Didier LE BAIL)     25 et 26 juin 

MARTELET Christelle    HERRERO Frédéric      (Beure) 

Brive :    Perd en poule. 

-------------- 

Doublette Senior Provençal  (Délégué Pierrot FOSSAERT)         2 au 4 septembre 

BORDY Franck          HUMBERT Nicolas       (PFC) 

Perpignan :   Perd en 1/32. 

-------------- 

Doublette Senior Féminin  (Délégué Patrick FRACHEBOIS)              23 et 24 juillet 

ROQUELET Catherine    BACHETTI Catherine      (PFC) 

Lavelanet :   Perd en poule. 

-------------- 

Doublette Senior Masculin  (Délégué Michel BILLOD MOREL)    27 et 28 août 

FRACHEBOIS Janick    ROUVELIN Ludovic      (Morteau) 

Bergerac :   Perd en 1/32. 

-------------- 

 

Tête à Tête Senior Féminin  (Délégué Gilbert FAHY)               27 et 28 août 

GARNIER Vanessa           (Morteau) 

Bergerac :   Perd en poule. 

-------------- 

Tête à Tête Senior Masculin  (Délégué Claude DEVILLERS)              23 et 24 juillet 

JEANMOUGIN Philippe           (Boroillotte) 

Lavelanet :   Perd en poule 

-------------- 

Doublette Féminin Ligue  (Délégué Lydie JEANIN)               23 et 24 juillet 

NICOLET Valérie    GERVAIS Marilyne      (Pontarlier) 

Lavelanet :   Perd en 1/32. 

-------------- 
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Triplette Senior Ligue   (Délégués Jean-Pierre MARENGHI)   18 et 19 juin 

TATTU Benjamin        GARNIER Aurélien       ALMEIDA Jean-Philippe           (Morteau) 

Bergerac :   Perd en poule. 

 

Non qualificatif au Championnat de France : 

 

Bravo à tous les joueurs du CD 25 qui ont donné une image positive de notre Comité, à travers les divers 

Championnats de France, avec une mention particulière à notre Triplette Vétérans Janick, Jean-Marie et Michel : Champions 

de France 2022. 

Mesdames, Messieurs, j’espère que l’année 2023 sera tout aussi prolifique que 2022 et que nous pourrons assouvir 

notre passion dans la bonne humeur et la sérénité.   

Merci de votre attention   

Le Secrétaire  Michel JACQUOT 

 

 

 Comptes rendus des Présidents de commissions du CD25 
  

Le Président invite chaque intervenant à prendre la parole. 

 

  

❖❖  CCoommmmiissssiioonn  ddee  DDiisscciipplliinnee      
  

        

Monsieur le président du comité départemental du Doubs, mesdames, messieurs les membres de ce comité, mesdames et 

messieurs les présidents de club du Doubs, mesdames, messieurs. 

 

Suite à quelques non gérance de cas dévolus à la commission de discipline, j’ai été nommé à la fonction de président 

de ladite commission le 22 juillet 2022 en remplacement de M. BLAUDET Jean-Philippe. Dès fin juillet, 2 cas se sont 

présentés à moi par la réception de 2 rapport d’incident. Vous conviendrez qu’il a fallu que j’ingurgite le règlement 

disciplinaire et le code de discipline et de sanctions dans un laps de temps restreint afin que ces 2 affaires soient traitées en 

temps voulus. Parallèlement à cette lecture, ô combien enrichissante, il a fallu que je demande expressément à certains clubs 

les coordonnées de certains de leurs membres appartenant à la commission de discipline. Sur 5, j’en ai contacté 4 qui ont 

répondu présents dans un bref délai. Même si j’estime que nous avons bien travaillé dans chacun des cas, il m’est apparu 

quelques difficultés que je souhaite aplanir au plus tard dans les 15 jours qui viennent, voir, maximum, fin d’année.  

Le président de la commission de discipline souhaite ardemment que le nombre de membres pouvant être amenés à 

siéger soit augmenté pour arriver à une douzaine (lecture article1, 1er alinéa du code de discipline et sanctions). Ces personnes 

que je souhaite volontaire se feront connaître auprès du président du CD25 qui, avec son comité directeur, a pouvoir pour 

désigner les membres de cette commission. Je souhaite également que des clubs soient volontaires pour prêter leur local 

(comme la P.F.C. ou l’ISLE/DOUBS). Il ne faut pas grand-chose : 2 tables, quelques chaises, une prise de courant ou 2. Cette 

disponibilité, à la demande, de locaux, je demande qu’elle soit répartie sur l’ensemble du département, au même titre que les 
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futurs membres. En effet, au vu du rapport d’incident qui m’arrive, je souhaite que la commission se réunisse dans le secteur le 

plus approprié à l’accomplissement de la commission de discipline. Enfin, je souhaite si possible que des dames s’inscrivent 

dans cette action étant partisan d’une bonne parité. Pour conclure, je souhaite également que soit mis à disposition de la table 

de marque un rapport d’incident prêt à être utilisé. 

 

Didier VIDAL   Président de la Commission de Discipline 

 

 

❖ Commission d’arbitrage  
  
 Mesdames, Messieurs 

 
  Après une année complète bien chargé en compétition, je tiens à remercier tous les arbitres du CD 25 qui avec leurs 

propres compétences font du mieux qu'ils peuvent.  

Je tiens à rappeler que l'arbitre doit être soutenu par les jurys lors des compétitions. Pour cela je vous invite à 

consulter dans le guide de l'arbitrage l'annexe, 10 rôle du jury. Je vous rappelle aussi que le jury ne peut aller contre le 

règlement FFPJP. Il y a eu cette année encore quelques incidents 

  Si l'on veut que notre sport se passe bien n'hésitez pas à faire des rapports d'incident. 

 

  Deux arbitres féminines viennent rejoindre le corps arbitral du CD 25 madame BRUN Christelle et Madame 

POULAT Marie Léa et nous avons un nouvel arbitre régional Monsieur Christophe Simon. Félicitations à tous les trois.  

La réunion des arbitres aura lieu le 11 décembre à la PFC. Si vous avez des arbitres qui n'ont pas officié depuis 

quelques années et qui veulent reprendre, ils seront les bienvenus. Je vous souhaite une bonne saison 2023. 

 

Merci de votre attention  
 
Michel THOMAS  Président de la Commission d’arbitrage 

 

 

❖ Commission Sportive   

  
COMMISSION SPORTIVE ANNÉE 2022 

 

Monsieur le Président du Comité du Doubs,  

Mesdames, Messieurs, 

 

La commission sportive s’est réunie en visioconférence le 19 septembre et a proposé certaines décisions au Comité 

Directeur qui les a acceptées : 

- Trophée Michèle Lega 2022 (marathon féminin BFC) : qualification des 2 équipes finalistes du chpt triplette 

féminin. 

 - Calendrier 2023 : chpts pétanque sur 1.5 j sauf tête à tête féminin. 

- Attribution des chpts : jusqu’au 15 avril, attribution aux districts de Besançon ou Montbéliard. Après ces dates, 

rotation habituelle. 

 - Tir de précision 2023 : pré-qualificatif par district et ensuite chpt départemental. 

  

Je ne parlerai que du championnat national des clubs et du championnat régional dont je gère les résultats des 

rencontres des groupes de Franche-Comté et je passerai la parole à Didier VIDAL pour le CDC-Open, à Christophe SIMON 

pour le CDC féminin, Pierre FOSSAERT pour le CDC vétéran puis Michel JACQUOT pour le CDC Jeu Provençal. 

 

A partir de cette année, nous parlerons des équipes de Bourgogne – Franche-Comté puisque le Comité Régional BFC 

a mis en place un vrai CRC BFC avec une 1ère division BFC à 1 seul groupe de 8 équipes et une 2ème division à 2 groupes, 1 

Franche-Comté, groupe A, et 1 Bourgogne groupe B. 

 

Quelques informations d’abord sur le championnat national des clubs féminin, CNC-F, et le championnat national des 

clubs, CNC-Open. Je ne parlerai que de la 2ème division du CNC-F et de la 3ème division du CNC-Open puisque ce sont ces 

divisions dont les descentes ont des implications dans le CRC et ensuite dans le CDC et aussi parce que nous n’avons aucune 

équipe du Doubs dans les divisions supérieures. 

 

CNC-F 

En CNC-F2, 4 équipes de BFC étaient engagées dont 1 équipe du Doubs : Vesontio. Malheureusement Vesontio, 

L’Etoile du Jura (39) et La boule Mirebelloise (21) n’ont pu se maintenir. Ces 3 équipes descendent en CRC-F1. 

En 2023 : Venarey Les Laumes (21) et St Marcel (71) respectivement 1er et 2ème de CRC-F1 montent en CNC-F2. 

A noter que cette année, la BFC a 2 équipes en montée en CNC-F. 
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CNC-Open 

En CNC3, 6 équipes de BFC étaient engagées dont Vesontio. 

Comme chez les féminines, Vesontio n’a pu se maintenir, de même que Charnay (71). Ces 2 équipes descendent en CRC1. 

En 2023 : Blanzy (71) et Drapeau Dijon (21) respectivement 1er et 2ème de CRC1 montent en CNC3. 

A noter que cette année, la BFC a 2 équipes en montée en CNC-Open. 

 

CRC-F 

En CRC-F1 : le CD25 avait une seule équipe engagée : Pontarlier qui termine 5ème et se maintient. 

En CRC-F2 : le CD25 avait 4 équipes engagées : PFC1, PFC2, Orchamps-Vennes et St Vit. PFC1 termine 1ère et 

monte en CRC-F1, Orchamps-Vennes et PFC2 qui terminent respectivement à la 2ème et 4ème place se maintiennent en CRC-F2. 

St Vit, 8ème, descend en CDC-F. 

En 2023, Sochaux qui a gagné la finale contre Beure en CDC-F, monte en CRC-F2. 

 

 

CRC-Open 

En CRC1, le CD25 avait 1 équipe engagée : Morteau qui termine 8ème et descend en CRC2. 

En CRC2, le CD25 avait 2 équipes engagées : Valentigney et Beure qui terminent respectivement 3ème et 4ème.  

Valentigney se maintient et Beure, du fait des descentes de CNC3 et CRC1 descend en CDC. 

En 2023 : Vesontio, 1er de CDC1, monte en CRC2. 

 

CDC Open : 

En CDC1 : 1 groupe de 8 équipes. Vesontio termine 1er et monte en CRC2. Morteau et PFC1, 8ème et 7ème descendent 

en CDC2.  

En CDC2 : 2 groupes de 8 équipes. Baume 1 et Hérimoncourt 1, terminant 1er de leur groupe, montent en CDC1. 

Montferrand 2, Saône 1, L’Isle sur le Doubs 1 et Orchamps-Vennes 3 descendent en CDC3. Les autres se maintiennent. 

En CDC3 : 30 équipes se sont inscrites en 3ème division ; 11 du district de Besançon, 10 du district du Pays de 

Montbéliard et 9 du district du Haut-Doubs. 4 groupes ont été formés. Rang, Beure 2, Hérimoncourt 4 et JPP 2, 1er de leur 

groupe, montent en CDC2. 

 

CDC-Jeu Provençal : 

En 1ère division, CDC-JP1 : 6 équipes. Beure termine 1er et participe au CRC-JP, qualificatif pour le CNC-JP, qui a eu 

lieu à Besançon les 17 et 18 septembre. Malheureusement Beure a terminé 3ème de son groupe et n’a pu accéder à la finale. 

Morteau termine 6ème et descend en CDC-JP2. 

En CDC-JP2 : 4 équipes engagées. PFC3 termine 1er et monte en CDC-JP1. 

 

Chantal FRACHEBOIS  Présidente de la Commission Sportive 

 

 

❖ Commission des vétérans   
 
 

Monsieur le Président du Comité du Doubs 

Mesdames et messieurs 

 

  Pour cette cinquième année du CDCV équipes de 6 nous avons eu 48 équipes inscrites 9 de plus qu’en 2021. 19 dans 

le district de Montbéliard 21 dans le district de Besançon et 9 dans le district du Haut Doubs. Les rencontres se sont déroulées 

dans une bonne ambiance, sportive et conviviale.  

   1 groupe en 1ere division. En 2eme division : 2 groupes à Besançon, 2 groupes à Montbéliard,1 groupe dans le district 

du haut Doubs. 

  En 2023 vu le nombre d’équipes il y aura 3 divisions .1 groupe en 1ere, 2 groupes en 2eme, et les autres en 3eme 

division. 

Le 1er de 1ere division est PFC1. PFC 2 et ERBATONNE 1 descendent en 2eme division. L’ors de la finale CRCV 

qui s’est déroulé les 15 et 16 septembre à FENAY : le stade Auxerrois est 1er et va au regroupement national. 

Pour l’année 2023 en 1ere division, les 8 équipes : PFC 1, Morteau, Thise 1, Thise 3, Sochaux 2 et VESONTIO plus 

Baume 2 et Hérimoncourt 1 qui montent de 2eme division. Après la phase finale du 15 septembre à Baume en 2eme division 

sont qualifiées : Beure 1, Pontarlier 1, Seloncourt 1, Montbéliard 1, Montferrand 1, Villers le lac 1, PFC 4, Sochaux 3, 

Hérimoncourt 2, Boroillotte 1, Valdahon 1, Nancray 1, Baume 1, Sochaux 2, + PFC 2 et Erbatonne 1 qui descendent de 1ere 

division. Pour la 3eme division les inscriptions sont ouvertes date limite des inscriptions le 15 janvier. 

Pour 2023 une 1er journée simple le mardi 23 mai deuxième journée double le mardi 6 juin quatrième journée double 

le jeudi 22 juin, et sixième journée le jeudi 14 septembre.  En 1ere division la phase finale Bourgogne Franche Comté aura lieu 

les mercredi 20 et jeudi 21 septembre.  

Pour éviter les erreurs d’inscription je demande aux clubs qui s’inscrivent par mail de demander un accusé de 

réception ceci évitera les malentendus. 
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Cette année nous avons institué le trophée des ainées, compétition ouverte aux 55 ans et plus qui se déroule du 1er 

mars au 15 octobre, en doublette, triplette ou tête à tête selon le souhait de l’organisateur. En quatre parties au temps. 

Inscription 4€ par joueur plus dotation du club 40%. 2€ partie gagnée par joueur indemnités restantes attribuées aux gagnants 

de 4 et 3 parties A l’issue de la compétition un classement individuel est fait et le CD 25 récompense les 8 premiers hommes et 

les 2 premières femmes. Budget 500€.  Il y a eu 11 concours. Je remercie les clubs participant.  

Les résultats sont après 11 journées dans le classement Homme :  

1er exæquo MANNARINO Dominique et STIEVATER François 3eme exæquo PASTEUR Jean et FERREUX Luc 

5eme exæquo RENAUD Paul, GRELY Hervé et BOSCHETTI Michel et 8eme MARCHAND Francis.  

Dans le classement Femmes : 

1ère MARCHAND Nicole. 2ième HEITZMANN Michèle. Leurs présidents pourront venir chercher leurs récompenses. 

 

Monsieur le président du comité, Mesdames et Messieurs je vous remercie de votre attention. 

 

 

Pierre FOSSAERT Président de la commission Vétérans 

 

 
 

❖ Commission féminine   
 
Mesdames, Messieurs, Monsieur le Président 

 

Cette année pour le CDC féminin il y avait 14 équipes inscrites, ces équipes étaient réparties en 2 groupes, un groupe 

de 6 équipes et un groupe de 8 équipes. 

Les 2 équipes qui ont terminées premières de chaque groupes sont les équipes de Sochaux pour le groupe A et de 

Beure 2 pour le groupe B. Ces 2 équipes se sont donc rencontrées à Baume les dames le dimanche 13 novembre afin de 

connaître laquelle de ces 2 équipes aurait l’honneur de représenter le CD 25, l’année prochaine en CRC. C’est l’équipe de 

Sochaux qui l’a emportée. Félicitations à eux ainsi qu’à l’équipe de Beure pour leur beau parcours. 

Je tenais à remercier toutes les équipes qui ont participé à ce CDC pour leurs fair-play ainsi que les dirigeants des 

clubs de l’Isle sur le Doubs, Pontarlier, Baume les dames et Beure pour leurs accueils. 

En 2023 la journée des féminines aura lieu le dimanche 05 mars au boulodrome de Sochaux. 

Une nouveauté pour 2023 avec un qualificatif pour le trophée féminin triplette BFC Michèle Lega qui aura lieu le 

samedi 03 juin à Baume les dames. A l’issu de cette journée, les 2 meilleures équipes seront qualifiées pour représenter le 

CD25 le dimanche 26 novembre dans le département 70 (certainement à Lure). 

Le règlement de ce trophée sera visible sur le site du CD 25. 

 Pour 2023 les clubs qui souhaitent engager des équipes peuvent le faire jusqu’au 15 janvier 2023 par mail je vous 

enverrai en retour confirmation de l’engagement de vos équipes si toutefois vous ne recevez pas de mail de confirmation dans 

les 2 jours qui suis votre inscription n’hésitez pas à m’appeler. 

Je tiens à remercier le CD 25 pour la confiance qu’il m’accorde à la présidence de la commission féminine. 

Je vous souhaite une bonne fin d’assemblée et par avance une bonne saison 2023 

 

Christophe SIMON Président de la commission féminine du CD25 

 

 
 

❖❖  CCoommmmiissssiioonn  CCoouuppee  ddee  FFrraannccee      
 

 

En l’absence de Pascal MAUGAIN, excusé, Jean-Pierre MARENGHI, Président du CD25 lit le rapport du Président 

de cette Commission. 

 

 

Mesdames, Messieurs, bonjour 

 

Je ne suis pas avec vous pour exposer mon compte rendu, je suis effectivement retenu pour les championnats de 

France de tarot à OUISTREHAM 

Pour la COUPE de FRANCE, un retour sur le bon résultat du club de PONTARLIER qui s’est incliné au 6ieme tour 

de cette compétition. C’est la première fois qu’un club du CD 25 atteint un tel niveau. 

 

Pour la saison 2022/2023. 4 clubs étaient engagés. 

PONTARLIER était qualifié d’office pour le 1er tour de la zone 8 rejoignant ainsi les clubs de MORTEAU, BEURE, 

SELONCOURT. 
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Au 1er tour : 

-  PONTARLIER bat COLMAR 

-  MORTEAU a fait un petit tour à STRASBOURG. 

-  SELONCOURT et BEURE étaient office 

 

Au 2ieme tour : 

- PONTARLIER était battu par une équipe de la banlieue de STRASBOURG, GAMBSHEIM évoluant en CNC1 

- SELONCOURT était battu par STRASBOURG  

- BEURE se qualifiait aux dépens du club : l’ETOILE 39 

 

Au 3ieme tour : 

Il ne reste donc plus que BEURE qui disputera cette compétition en affrontant l’équipe de STRASBOURG à 

domicile. Date butoir :11 décembre. 

Tout le CD25 derrière eux, venez nombreux les encourager. 

 

Je vous rappelle, quel que soit l’issue de cette rencontre, vous devez impérativement me faire parvenir les résultats par 

mail ou courrier. 

 

Suite à la décision prise par le Comité Directeur de la FFPJP (18/19 novembre 2022), l’inscription à la Coupe de 

France des clubs 2023 passe de 10€ à 20€. 

  La date du 15 janvier est la date limite pour Les inscriptions à la Coupe de France 2023/2024. 

 

Merci pour votre attention et bonne fin d’AG 

 

Pascal MAUGAIN  Président de la Commission Coupe de France 

 

 

 

❖❖  CCoommmmiissssiioonn  jjeeuunneess      
    

 

MERCI tout d’abord, Mesdames, Messieurs les Présidents, pour votre participation à la tombola, participation qui sera 

reversée entièrement pour nos jeunes. Le tirage sera effectué au boulodrome de SOCHAUX à l’issu de cette AG. 

 

L’année 2022 restera un bon cru en termes de résultats de la part de nos JEUNES.  

 

Une accession au collectif FRANCE de Camille PICARD, licenciée à la JPP.  

Les champions régionaux CADETS : Antone BELOT, Camille PICARD et Lucas PICARD, 1/4 de finale du 

Championnat de FRANCE à BOURG ST ANDEOL.  

Les champions JUNIORS : Arthur MONNIER, Élie CHARMIER, Alexis SAADI,1/16 de finale du Championnat de 

France à BOURG ST ANDEOL  

Sans compter les résultats des Nationaux. Tout ça en images tout à l’heure.  

 

Chantal FRACHEBOIS vous l’a indiqué tout a l’heure, le CD a fait un très gros effort financier envers les jeunes. 

Vous-mêmes avez participé, par la vente de calendriers 1€, somme entièrement reversée au pot des Jeunes. Merci à vous.  

Un effort financier important : OUI  

- Par une participation financière aux déplacements des jeunes aux nationaux que j’avais sélectionné en début 

  d’année……LE CD ETAIT LÀ  

- Par l’achat de matériels aux écoles de pétanque………LE CD ETAIT LÀ  

- Participation aux gouters des écoles……………LE CD ETAIT LÀ  

- Un accompagnement des FRANCAS pour Yves et son équipe que je félicite et remercie au passage. 

………LE CD ETAIT LÀ. 

 

Malgré tout cela, le nombre de licenciés jeunes reste faible et est très localisé à travers 4 écoles : BEURE, PFC, JPP, 

ETUPES.  

Les JUNIORS représentent environ 40% de l’effectif, certains passeront SENIORS en 2024.  

Le monde des jeunes passe effectivement par la création d’écoles. A VOUS PRESIDENTS de regarder dans vos 

clubs, de voir avec des bénévoles pour la formation TRONC COMMUN pour encadrer nos jeunes.  

Le CTFR aura pour mission principale au niveau du CD25, le recrutement des jeunes à travers des contrats passés 

avec des écoles, lycées. Encore faudra t’il les accueillir ensuite.  

  

N’OUBLIEZ PAS, MESDAMES, MESSIEURS LES PRESIDENTS, QUE L’AVENIR CE SONT NOS JEUNES.  
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Assez parlé, place aux résultats aux images.  
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Je laisse la parole à YVES. 

 

 

Intervention de Monsieur Yves MOUILLESEAUX, responsable des Francas. 

 
Mesdames, Messieurs,  

 

Lors de la dernière assemblée générale du CD25, je vous avais parlé d’un projet qui est né en 2017 : « découverte 

Francas pétanque ».  

Cette expérience nous a permis d’ouvrir des portes et de développer de nouvelles actions avec d’autres associations 

telles que :  

- Contrat de ville qui définit les axes stratégiques et les moyens pour améliorer ensemble la vie des habitants des 

quartiers prioritaires du territoire et favoriser l’égalité des chances entre les habitants. 

 - La maison des jeunes et de la culture de Besançon. 

 - Sport et culture à Deluz avec des interventions similaires à celles que l’on a déjà pu réaliser avec les Francas.  

 

A même eu lieu notre participation à une journée olympique multisports afin de faire découvrir aux enfants tous les 

sports qui peuvent être exercés dans le Grand Besançon.  

Nous avons également participé à Vital ’été où cette fois, les enfants ont pu participer à notre sport préféré : la 

pétanque jeunes bien entendu !  

En ce qui concerne l’espace jeune de Saint-Vit, 40 jeunes ont participé à une initiation pétanque ainsi qu’à des parties 

de pétanque sous l’œil bienveillant de Julien MARAUX et en bonus une remise des récompenses par notre Président, Monsieur 

Jean-Pierre MARENGHI.  

 

Aujourd’hui, vu la progression de cette action et les sollicitations extérieures qui nous parviennent de Besançon et ses 

alentours, nous avons décidé de baptiser cette action « CD 25 PETANQUE DECOUVERTE JEUNE ».  

D’ores et déjà, des rendez-vous ont été pris, ce qui nous confirme une réelle progression des actions à venir pour 

2023.  

Au sujet de nos écoles, une alliance vient d’être mise en place entre la pétanque de Beurre, la PFC et la JPP pour 

organiser des rencontres communes et ainsi confirmer nos valeurs de partage et de convivialité.  

Point positif qui ne peut être que bénéfique pour cette nouvelle saison, en donnant la possibilité d’inscrire d’avantage 

d’équipes lors des futures compétitions.  

Pour terminer, je tiens à remercier tous les bénévoles qui répondent présents à ces manifestations et qui consacrent 

tant de leur temps pour nos enfants.  

 

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une belle fin d’année 2022 et, avec un peu d’avance, une bonne 

année 2023.  

 

Yves MOUILLESEAUX 

 

 

❖❖  SSiittee  iinntteerrnneett  ––  CCoonnccoouurrss  ––  CChhaammppiioonnnnaattss        
 

 

Rapport de commission INTERNET – CONCOURS – CHAMPIONNATS 

 

INTERNET 

 

Nombres de visites sur le site. 

 

Suite à l’arrêt de QUOMODO, notre fournisseur de site, nous n’avons que peu de connexions sur les 2 dernier mois. 

 

Année 
Visiteurs 

différents 
Visites Pages % Dif. % Dif. % Dif. 

2017 25 772 83 632 226 915    

2018 38 148 115 665 295 132 48% 38% 30% 

2019 44 128 127 681 297 865 16% 10% 1% 

2020 20 277 51 803 101 912 -54% -59% -66% 

2021 31 121 85 448 178 522 53% 65% 75% 

2022 ~2 000 ~10 000 ?    
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CONCOURS 

 

Cette année il a fallu que je demande l’envoi des concours, car beaucoup d’oubli. 

Merci de privilégier l’envoi du concours par mail avec en pièce jointe le fichier GCZ. 

 

Merci de m’envoyer les fichier GCZ de vos concours qui se trouve sous C:\GESTION CONCOURS, dans la semaine 

suivante du concours, à l’adresse mbm.petanquecd25@gmail.com 

Une nouvelle Version de l’application Locale Autonome (mise à jour des Licences) et Gestion Concours est 

disponible sur le Site : https://ffpjp-gestion-concours.com/ 

Lien pour l’application Locale  

https://ffpjp-gestion-concours.com/wp-ontent/uploads/FFPJP_GC/SetupFfpjp_2023.msi 

Lien pour Gestion Concours  

https://ffpjp-gestion-concours.com/wp-content/uploads/FFPJP_GC/Setup_FFPJP_GC.exe 

 

Si vous ne retrouvez pas le fichier GCZ, vous pouvez m’envoyer les fichiers résultats qui se trouvent dans le 

répertoire C:\GESTION CONCOURS\Geslico et les fichiers se nomment : 

« Nom de votre concours » _Geslico_A. Rslt (Résultats du concours A) 

« Nom de votre concours » _Geslico_B. Rslt (Résultats du concours B) 

Les concours qui ne seront pas réalisés à l’ordinateur et le logiciel GESTION CONCOURS ne seront pas entré en 

GESLICO, donc les points qui sont normalement attribués aux joueurs, ne seront pas comptabilisés.  

 

CHAMPIONNATS 

 

Suite à la perturbation du site internet, les deux derniers championnats n’ont pas eu le direct. 

Et les inscriptions aux championnats sont à envoyer à l’adresse championnatcd25@gmail.com avant 16h00, 1 semaine 

avant le jour du championnat. 

 

CATEGORIE NON CLASSE 

 

La catégorie non classée concerne tous les primo licenciés ainsi que les joueurs marquant aucun point ou qui ne font 

pas de compétition. 

Pour les primo licenciés il s'agit de les fidéliser en leur proposant des animations venant de leur club ou leur comité 

leur permettant de découvrir la pétanque ou le jeu provençal. Aujourd'hui se lancer directement en compétition est souvent 

source de renoncement rapide pour une personne qui débute ce qui entraîne souvent un non renouvellement de la licence. Pour 

les joueurs ne marquant aucun point oui qui ne font pas de compétition c'est aussi leur proposer des animations pour qu'ils 

puissent trouver leur place au sein de la fédération. 

 

CLASSIFICATIONS POUR 2023 

 

ELITE : 

- Elite 0 : à vie  

- Elite 1 : 1 an  

- Elite 2 : 2 ans  

- Elite 3 : 3 ans 

 

 

mailto:mbm.petanquecd25@gmail.com
https://ffpjp-gestion-concours.com/wp-ontent/uploads/FFPJP_GC/SetupFfpjp_2023.msi
https://ffpjp-gestion-concours.com/wp-content/uploads/FFPJP_GC/Setup_FFPJP_GC.exe
mailto:championnatcd25@gmail.com
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HONNEUR : 

 

- Honneur 2 : 2 ans  

- Honneur 1 : 1 an  

 

On devient Honneur 2 :  

- Suite à une qualification à un championnat de France seniors en équipe en dehors de l’obtention de titres. 

- Si on obtient un nombre de points fixé en fin d’année 12pts cette année 2022. 

 

Pour les honneurs  

- Si un honneur 2 marque plus de 10 points, il reste honneur 2. 

- Si un honneur 2 marque moins de 10 points, il descend Honneur 1.  

- Si un honneur 1 marque entre 10 et 20 points, il reste honneur 1. 

- Si un honneur 1 marque plus de 20 points, il passe honneur 2.  

- Si un honneur 1 marque entre 0 et 10 points, il descend promotion. 

 

 

PROMOTION 

 

Tout licencié ayant marqué un nombre de points supérieur ou égal à 1 et inférieur au nombre de points pour passer 

honneur.  

 

 

NON CLASSES. 

 

Tout nouveau licencié - Tout licencié n’ayant pas marqué de points s’il est promotion 

 

 

COMPETITIONS 2023 

 

Le seuil pour marquer des points de classification passe à 16 équipes au lieu de 9 actuellement. GESTION 

CONCOURS. 

 

Compétitions ouvrant droit à la classification :  

- En poules. 

- En formule A/B (saisie des résultats des 2 concours). 

- En formule A/B/C (saisie des A et B). 

- Concours régionaux. 

- Concours nationaux. 

- Concours évènementiels inscrits au calendrier.  

 

Compétitions n’ouvrant pas droit à la classification :  

- Les concours officiels à moins de 16 équipes. 

- Les concours au Jeu Provençal (nouveau). 

- Les qualificatifs aux championnats départementaux. 

- Les concours à la mêlée. 

- Les concours en 3 parties et plus. 

- Les concours réservés aux jeunes 

- La Coupe de France. 

- Les championnats de clubs. 

- Les évènementiels non-inscrits au calendrier. 

 

 

LES GRILLES DE POINTS 2023 : 

 

- Grille A 

Grille réservée aux joueurs classés promotions et non classés. 

- Grille B 

Grille réservée à tous les licenciés et accueillant moins de 30 % de joueurs classés Honneurs et Elites. 

- Grille C 

Grille réservée à tous les licenciés et accueillant plus de 30 % de joueurs classés Honneurs et Elites. 
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Michel BILLOD MOREL  Président de la Commission Informatique  

 

 Bilan des Contrôles d’alcoolémie  
 

 

Bonjour, 

 

  Jean-Pierre et Michel l’ont évoqué dans leurs rapports, nous avons instauré, au CD 25, des contrôles alcoolémie.  

C’était une volonté depuis quelques années du comité. 

  Le docteur Aligne, médecin régional de la région AURA, a formé les membres du CD 25, qui ont été habilités à faire 

ces contrôles. 

  Globalement, au sein des licenciés, ces contrôles ont été bien accueillis, voire étaient attendus par certains. 

  Si comme nous l’espérons tous, la pétanque pouvait devenir sport olympique ce devra être sans alcool… Comme tout 

sport ! 

  Monsieur Aligne nous a émis une réflexion « dans les départements où ont été mis en place les contrôles », l’issue des 

championnats (carrés finaux), avait semble-t-il évolué. Le cas aussi pour nous cette année ? Peut-être, même probablement sur 

certains championnats !  

  Que ce soit de mes proches, ou non, beaucoup ont pu, ou peuvent malheureusement encore penser que l’alcool les 

détend, les aide même pour jouer… Mais non ! Et au contraire, c’est prouvé, même juste quelques verres entraînent moins de 

lucidité, de précision, etc.… Ces contrôles sont instaurés non pas pour sanctionner, mais sensibiliser chacun sur le fait que 

l’alcool n’apporte rien dans le jeu. 

   Nous avons réalisé, pour beaucoup par Jean-Pierre, et les membres du CD (nous devions être 2 par contrôle), 223 

contrôles, essentiellement sur tous les championnats et au régional de Besançon. 

 

 Les résultats sont exprimés en grammes par litre d’air expiré (à multiplié par 2 pour ramener en grammes par litre de 

sang). Test positif si supérieur à 0.25. 

 

Sur ses contrôles : 

  - 195 à 0,00 (près de 87,5 %). 

  - 18 entre 0 et 0, 09 (8%). 

    - 4 entre 0,1et 0,16. 

   - et 4 entre 0,2 et 0,24 (très limite). 

  Enfin 2 contrôles > à 0,25 (moins d’1%), avec des taux nettement supérieur, qui n’ont pas permis un deuxième 

contrôle réalisé 20 à 30 minutes après, qui aurait pu autoriser, si inférieur à 0,25 après ce délai, de reprendre la compétition. 

(Le taux diminue de 0,1 à 0,15 g/ l (de sang) par heure chez l’homme et 0,05 à 0,07 chez la femme). 

 

  Ces 2 personnes ont donc été exclues de la compétition. 

 

  Les contrôles ont été réalisés au tirage au sort, case attribuée en début de championnat ou de concours, avant que les 



 

Page 23 sur 30 

 

parties ne soient jouées, et systématiquement avant les 1/2 finales cette année. 

  Sachant qu’en fonction d’attitudes signifiées par l’arbitre ou un membre du jury, certains contrôles ont pu être ciblés. 

Comme confirmé juste avant, le but n’est pas de sanctionner mais faire que la pétanque soit reconnue comme un sport. Cela a 

pu aussi éviter certains débordements ou comportements rencontrés dans le passé. 

Nous souhaiterions étendre ces contrôles aux drogues (notamment au cannabis), mais cela implique d’autres 

compétences, un coup très élevé … pour l’instant. Nous ne désespérons pas ! 

  

  Merci de votre attention. 

 
 Christelle MARTELET  Responsable Contrôles Alcoolémie 

 
Suite à cette intervention, 3 questions sont posées à Christelle :  

 

- Pourquoi un taux positif > à 0.25 et pas en dessous ? Réponse. Taux fixé par la FFPJP. 

- Quelles sont les sanctions ? Réponse. En 2022, cela a valu l’exclusion de la compétition, sans suite 

disciplinaire. Cela pourrait aboutir à d’autres sanctions, notamment en cas de récidive. 

- Les arbitres sont-ils contrôlés ? Réponse. Oui en même temps que les personnes contrôlées. 

 

 

 Approbation du Règlement Intérieur du Comité Départemental du Doubs 
 

Pour éviter une lecture le jour de l’AG, le secrétaire a envoyé à chaque Président de clubs le projet du nouveau 

Règlement Intérieur. Le secrétaire fait une relecture rapide des principaux chapitres créés ou modifiés. Après quelques 

échanges, le nouveau Règlement Intérieur est mis à l’approbation de tous les Présidents. 

 

 Contre : 2          Abstention : 2          Pour : 25 

 

Ce règlement Intérieur est approuvé. 

 

Le secrétaire mettra ce document en pièce jointe de son compte-rendu d’Assemblée Générale. 

 

 
 Elections des candidats au Comité du Doubs   

 
Un poste est à pourvoir. Le secrétaire avait envoyé aux clubs les dossiers d’inscription à retourner avant le 18 

novembre 2022. Aucun candidat ne s’est déclaré. Comme les statuts l’autorisent, le Président demande si un ou plusieurs 

candidats souhaitent se présenter.  

Nicole MARCHAND propose sa candidature. Le président propose une élection à main levée, car Nicole 

MARCHAND est la seule candidate. Cette proposition est acceptée.  

Sous le contrôle de Monsieur Claude CHOFFAT, Président de la Commission de surveillance des opérations 

électorales, assisté de Monsieur Dominique BEY, Nicole MARCHAND est élue à l’unanimité.  

Cette élection sera définitivement validée, quand Nicole MARCHAND aura fourni un extrait de casier 

judiciaire N° 3. Document à remettre au secrétaire le plus rapidement possible. 

 

Pour cette année 2023, le Comité sera composé de 18 membres. Merci et félicitations à Nicole. 

 

 

 Pause.    
 

 Reprise de l’assemblée générale. 
 

 Budget prévisionnel 2023 

 
La Trésorière propose le budget prévisionnel suivant : 

 

Evènements supplémentaires 2023 : 

- Championnats de France Triplette Mixte. 

- Augmentation licence Comité Régional BFC de 2€. 

- Championnat Départemental et Régional Tir de Précision. 

- 1 compétition féminine : Trophée Michèle LEGA BFC. 

- Embauche d’un CTFR Bourgogne/Franche-Comté. 
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Décision pour 2023. 

Répercussion de l’augmentation de la licence de 2€ de la FFPJP (non répercutée depuis 2 ans). 

 

Augmentation de la licence de5€ 

 

 

Hypothèse Budget Prévisionnel 2023. 

- Tarif licences à 32€. 

- Augmentation effectif de 5%. 

- Budget Jeunes en légère diminution. 

 

 

 
 

 

 
 

 

Après quelques échanges, le nouveau le prix de la licence et le budget prévisionnel sont mis à l’approbation de tous 

les Présidents. 
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 Contre : 1         Abstention : 0          Pour : 28 

 

L’augmentation de 5€ du prix de la licence et le budget prévisionnel sont approuvés. 

 

  

 

 Approbation des Délégués au Congrès d’EVIAN. 

 
Le Comité propose Jean-Pierre MARENGHI, Michel JACQUOT et Didier VIDAL pour participer au Congrès 

d’EVIAN le 13 et 14 décembre 2022. 

 

Le Président soumet au vote des Présidents cette proposition. 

 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité. 

 

 
 

 Principales décisions prises en 2022 par le Comité Directeur FFPJP 
 

Mesures prises par la FFPJP : 

- Suppressions de la catégorie 55 ans. De ce fait, cette catégorie sera supprimée dans Gestion Concours. 

- Nouvelle classification des joueurs. Promotion pour les joueurs ayant marqué au minimum 1 point et Non Classé pour 

ceux qui n’auront aucun (0) point. 

- Points particuliers : 

o Si le licencié ou la licenciée n’apparait plus dans la base GESLICO après la purge, il (elle) sera considéré (e) 

comme nouveau licencié ou nouvelle licenciée. La mutation est gratuite mais le triptyque reste obligatoire. 

o Si le joueur ou la joueuse appartenant à une association qui est dissoute de droit (récépissé de déclaration en 

Préfecture) ou de fait (disparition des organes légaux, cessation d’activité, sans renouvellement d’affiliation 

dûment signalée par écrit) en cours d’année pourra demander sa mutation, pour la saison suivante, vers 

l’association de son choix. Dans ce cas, les mutations internes restent gratuites (mutations externes 

payantes). 

o Les mutations jeunes sont gratuites sauf pour la catégorie Juniors (si un joueur ou une joueuse Cadet (te) 

passe en catégorie Junior), la mutation est payante 

 

A compter de 2023 : 

- CDF Triplette Masculin à 128 équipes. 

- CDF Triplette Masculin à la même date que le CDF Triplette Féminin. 

- CDF Triplette Mixte. 

- Catégorie Vétérans à 60 ans. 

- CDF Tir de Précision. Il aura lieu tous les 2 ans. 

- Coupe de France de Jeu Provençal. 

 

Décisions prises par le Comité Directeur de la FFPJP le 18 et 19 novembre 2022 : 

- Prix des duplicatas et corrections de licences pour 2023.  

o Augmentation de 2 euros à 5 euros 

- Inscription à la Coupe de France des clubs 2023 (Pétanque et Jeu Provençal).  

o Augmentation de 10 à 20 euros  

- Tir de précision 2023.  

o Date butoir pour le retour des qualifiés par les Régions : 11 juin 2023.  

o Pour les qualifications Départementales et Régionales, il est autorisé l’utilisation d’un tapis de tir par atelier. 

Les modalités de qualifications à ce championnat de France sont celles transmises aux CR et CD le 

20/06/2022. 

- Championnat des clubs féminins. 

o  2023, passage de 4 à 6 joueuses (sur le même règlement que le championnat OPEN, y compris les points 

attribués aux parties gagnées) soit 6 tête à tête, 3 doublettes, 2 triplettes. 
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 Embauche d’un CTFR (Conseiller Technique Fédéral Régional). 
 

Le Président explique la fonction et le rôle du CTFR (Conseiller Technique Fédéral Régional). 

 
 

 

 Championnats Départementaux, Régionaux, France 2023   
 

 

Calendrier des Championnats Départementaux qualificatifs aux Championnats de France 
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Calendrier des Championnats de France 
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 Régionaux et Nationaux BFC 2023 
 

             REGIONAUX 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

NATIONAUX 2023 

 

 

SALINS LES BAINS 24/25 JUIN DM 

AUXERRE     1er / 2 JUILLET DM 

SENS USC 29/30 JUILLET TS 

SENS USC 29/30 JUILLET DF 

VENAREY LES LAUMES 2/3 SEPT DM 

CHALON SUR SAONE 9/10 SEPT TS 

CHALON SUR SAONE 9/10 SEPT TF 

CHALON SUR SAONE 10 SEPT T Juniors 

CHALON SUR SAONE 10 SEPT T Cad/Min 

BOURBON LANCY 16/17 SEPT TS 

DIJON 23/24 SEPT DM 

 

 

 

 Finale de la Coupe de France à Montbéliard (Axone) 2023   
 

 Le Président fait le point sur l’organisation de la Finale de la Coupe de France organisée par le CD 25 à l’AXONE de 

Montbéliard. Cette compétition se déroulera du 10 au 12 mars 2023. 

DRAPEAU DIJON 4/5 FEV TS 

MONT SOUS VAUDREY (à BANS) 25/26 FEV TS 

CHAGNY 18 MAI DS 

PIERRE DE BRESSE 3 JUIN DS 

LE CREUSOT 10 JUIN DS 

DAMPARIS (à BANS) 10 JUIN DS 

AUTUN 24 JUIN DS 

SALINS LES BAINS 24/25 JUIN D 

Mixte BESANCON 1er JUILLET DS 

VARENNES St SAUVEUR 1er JUILLET DS 

St GERMAIN DU OLAIN 8 JUILLET DS 

BOURBON LANCY 14 JUILLET T 

Mixte LOUHANS 15 JUILLET DS 

St MARCEL 22 JUILLET DS 

NOLAY 29 JUILLET DS 

LESSARD EN BRESSE 5 AOUT DS 

BLETTERANS 12 AOUT DS 

LONS LE SAUNIER 19 AOUT D 

Mixte DOLE 26 AOUT DS 

CHARNAY LES MACON 3 SEPT DS 

CHALON SUR SAONE 8 SEPT TV 

BOURBON LANCY 16 /17 SEPT DF 

St FLORENTIN 7/8 OCT DS 



 

Page 29 sur 30 

 

 Le budget de cette manifestation est totalement indépendant du budget du CD25. En cas de perte, c’est la FFPJP qui 

prend en compte un éventuel déficit. 

 

 Le CD25 est impliqué dans l’organisation, la mise en place d’une buvette, de l’accueil, etc...  

     

 
 

 Projet des Championnats de France Jeunes à Pontarlier 2024   

 
  Le Président fait le point sur le projet d’organisation des Championnats de France Jeunes organisée par le CD 25 à 

Pontarlier en 2024. 

 Les contacts avec la FFPJP, les collectivités locales, la ville de Pontarlier sont constructifs. 

 

 

 Questions diverses   
 

 

1ère question :  PFC 

 

Pourquoi dans le Championnat Départemental des Clubs Féminin 2022 il y avait eu un groupe de 8 équipes et un 

groupe de 6 équipes, au lieu de deux groupes de 7 équipes. 

Créer deux groupes d'importance différente crée une distorsion de concurrence. Il est en effet évident qu'il est plus 

facile d'être premier d'un groupe de 6 que d'un groupe de 8. 

Pourrait-on essayer, lorsque c'est possible, d'éviter de tels cas dans les prochains Championnats Départementaux des 

Clubs, quels qu'ils soient (féminin, open, vétérans, ...) ? 

Bien sûr, ce ne sera pas toujours possible (exemple en cas de nombre impair d'équipes dans une catégorie) ? 

   

Réponse.   

 

Christophe SIMON, Président de la commission féminines du CD25 répond. 

 

Un groupe de 6 et un groupe de 8 tout simplement pour ne pas qu’il y ait d’exempt.  

Car pour exemple aller à 8h30 à Pontarlier pour ne jouer qu’un match je ne pense pas que cela soit bien perçu par les 

joueuses. Ça a été le cas mais c’était indépendant de ma volonté. C’était simplement du au forfait de Valentigney, du coup 

Rang c'est déplacé à Pontarlier pour ne jouer que le matin et la PFC pour ne jouer que l'après-midi.  

Pour très bien connaître les joueuses de Rang, croyez-moi que ce n’était pas très marrant pour eux de partir à 6h30 

pour faire 1h20 de route et rentrer juste après le repas de midi. 

Et le fait que ce soit plus facile de finir 1ère dans un groupe de 6 ça je ne sais pas. Car si vous perdez un match dans un 

groupe de 6, c’est compliqué de finir 1er car moins de rencontres tandis que dans un groupe de 8 en perdant un match vous 

pouvez finir 1er car plus de rencontres pour se rattraper donc je ne pense pas que cet argument soit fondé. 

Je me dis surtout que la PFC a terminé 2ième du groupe de 8. Si elle avait terminé 1ère on n’aurait pas eu droit à cette 

remarque.  
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 Remise des récompenses.   
 

 

Le Président remet les récompenses suivantes :      

 

- Diplômes d’Honneur. 

o BESSARD Claude – MOREL Jean-Pierre – KHATYR Abderrahim – JEANNIN Lydie – JACQUOT Michel 

 

- Récompense pour les cadets de Pontarlier perdants en ¼ finale du Championnat de France. 

o BELOT Antone - PICARD Camille - PICARD Lucas 

 

- Trophée des Ainés. 

o Hommes. MANNARINO Dominique - STIEVATER François - PASTEUR Jean - FERREUX Luc 

RENAUD Paul - GRELY Hervé - BOSCHETTI Michel - MARCHAND Francis. 

o Femmes. MARCHAND Nicole - HEITZMANN Michèle. 

 

- Champions de France Triplette Vétérans. 

o FRACHEBOIS Janick - MARAUX Jean-Marie - MUNIER Michel 

 

 

L’AG de 2023 se déroulera le samedi 25 novembre 2023 à BEURE. 
 

 

Tous les sujets ayant été traités, le Président clôture l’assemblée à 17h55. Les participants sont invités à prendre le 

verre de l’amitié au vin d’honneur gracieusement offert par le Comité. 

 

 

Fait à Sochaux le 26 novembre 2022. 

 
 

 

Le Secrétaire du Comité Départemental  Le Président du Comité Départemental                  

              Michel JACQUOT       Jean-Pierre MARENGHI  

 

 

 

 


